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Lecture du mercredi 15 décembre 2021
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la procédure suivante :

Par une requête, un nouveau mémoire et un mémoire en réplique, enregistrés les 21 septembre 2020, 7 octobre 2020 et 18
novembre 2021 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, l'association de défense des libertés constitutionnelles et le
syndicat unité magistrats SNM FO demandent au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir le communiqué de presse
du 18 septembre 2020 par lequel le garde des sceaux, ministre de la justice, révèle avoir demandé au chef de l'inspection
générale de la justice de mener une enquête administrative sur le comportement professionnel de trois magistrats du parquet
national financier. 

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu : 
- le décret n° 2016-1675 du 5 décembre 2016 ;
- le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Bruno Bachini, maître des requêtes, 

- les conclusions de M. Olivier Fuchs, rapporteur public ;

Considérant ce qui suit : 

1. Aux termes de l'article R. 351-4 du code de justice administrative : " Lorsque tout ou partie des conclusions dont est saisi
un tribunal administratif, une cour administrative d'appel ou le Conseil d'Etat relève de la compétence d'une de ces
juridictions administratives, le tribunal administratif, la cour administrative d'appel ou le Conseil d'Etat, selon le cas, est
compétent, nonobstant les règles de répartition des compétences entre juridictions administratives, (...) pour rejeter la
requête en se fondant sur l'irrecevabilité manifeste de la demande de première instance ".

2. Aux termes de l'article 2 du décret du 5 décembre 2016 portant création de l'inspection générale de la justice : "
L'inspection générale exerce une mission permanente d'inspection, de contrôle, d'étude, de conseil et d'évaluation sur
l'ensemble des organismes, des directions, établissements et services du ministère de la justice et des juridictions de l'ordre
judiciaire ainsi que sur les personnes morales de droit public soumises à la tutelle du ministère de la justice et sur les
personnes morales de droit privé dont l'activité relève des missions du ministère de la justice ou bénéficiant de
financements publics auxquels contribuent les programmes du ministère de la justice. Elle apprécie l'activité, le
fonctionnement et la performance des juridictions, établissements, services et organismes soumis à son contrôle ainsi que,
dans le cadre d'une mission d'enquête, la manière de servir des personnels. Elle présente toutes recommandations et
observations utiles ".

3. Par un communiqué de presse du 18 septembre 2020 dont l'association de défense des libertés constitutionnelles et le
syndicat unité magistrats SNM FO demandent l'annulation pour excès de pouvoir, le garde des sceaux, ministre de la
justice, informe avoir demandé à l'inspection générale de la justice de mener une enquête administrative sur le
comportement professionnel de trois magistrats affectés au parquet national financier. Les requérants doivent être regardés,
eu égard à la teneur de leurs écritures, comme demandant l'annulation de l'acte de saisine de l'inspection générale de la
justice révélé par ce communiqué de presse mais également de ce communiqué.
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4. En premier lieu, l'acte par lequel un ministre saisit l'un des services de son ministère pour l'exercice de missions relevant
de sa compétence n'est pas susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. Par suite, l'acte par lequel le
garde des sceaux, ministre de la justice, a saisi l'inspection générale de la justice sur le fondement de l'article 2 du décret du
5 décembre 2016 portant création de l'inspection générale de la justice n'est pas susceptible de faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir. 

5. En second lieu, si, en principe, un simple communiqué de presse n'est pas en lui-même susceptible de faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir, le communiqué litigieux, en ce qu'il rend publique l'appréciation selon laquelle trois
magistrats nommément désignés sont susceptibles d'avoir commis des " manquements au devoir de diligence, de rigueur et
de loyauté " et qu'ils sont, pour ce motif, visés par une enquête administrative, est de nature à produire des effets notables,
notamment sur les conditions d'exercice de leurs fonctions par les intéressés qui seraient, à ce titre, recevables à en
demander l'annulation. 

6. Toutefois, d'une part, si un syndicat, chargé de défendre les intérêts collectifs des magistrats, est recevable à intervenir
dans une instance au soutien de conclusions de magistrats contestant des sanctions ou des actes individuels défavorables les
concernant, il ne justifie pas d'un intérêt pour présenter, en sa qualité, des conclusions tendant à l'annulation de tels actes.
Par suite, le syndicat unité magistrats SNM FO n'est pas recevable à demander l'annulation du communiqué de presse
litigieux en tant qu'il met en cause trois magistrats. 

7. D'autre part, l'association de défense des libertés constitutionnelles, par la généralité de son objet social, qui est "
d'assurer en France la promotion et la garantie des droits et libertés fondamentaux ", " de veiller à la séparation des
pouvoirs et d'oeuvrer à la protection et l'indépendance des services publics, la transparence de l'action publique et la lutte
contre les conflits d'intérêts et la corruption " et de " développer et de soutenir, par tous moyens, y compris par la voie
contentieuse, les actions en vue de la reconnaissance et le respect de l'effectivité des droits et libertés en France et en
Europe, y compris les droits sociaux, économiques et culturels, environnementaux ou des générations futures ", ne justifie
pas, en tout état de cause, d'un intérêt pour demander, dans cette même mesure, l'annulation pour excès de pouvoir du
communiqué de presse litigieux. 

8. Il résulte de ce qui précède que la requête présentée par l'association de défense des libertés constitutionnelles et le
syndicat unité magistrats SNM FO est irrecevable et doit être rejetée par application des dispositions précitées de l'article R.
351-4 du code de justice administrative. 

D E C I D E :
--------------
Article 1er : La requête de l'association de défense des libertés constitutionnelles et du syndicat unité magistrats SNM FO
est rejetée.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'association de défense des libertés constitutionnelles, au syndicat unité
magistrats SNM FO, au garde des sceaux, ministre de la justice et au Premier ministre. 
Copie en sera adressée à M. F... A..., Mme M... O... et Mme D... H.... 

Délibéré à l'issue de la séance du 22 novembre 2021 où siégeaient : M. Rémy Schwartz, président adjoint de la Section du
contentieux, présidant ; Mme P... I..., M. L... E..., Mme G... K..., M. B... J..., Mme Rozen Noguellou, conseillers d'Etat et
M. Bruno Bachini, maître des requêtes-rapporteur.

Rendu le 15 décembre 2021.

Le président : 
Signé : M. Rémy Schwartz
Le rapporteur : 
Signé : M. Bruno Bachini
La secrétaire :
Signé : Mme N... C...


